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PRIME A LA LOCATION DE LOGEMENTS 
DU PARC PRIVÉ AUX JEUNES 
EN PARCOURS D’INSERTION 
PROFESSIONNELLE

Nature et objectif de l’aide
Prime forfaitaire destinée aux propriétaires bailleurs privés, 
de logements conventionnés, et s’engageant à louer leur 
logement à un jeune de 25 ans et moins.

Bénéficiaires
Propriétaires bailleurs privés

Critères utilisés dans le cadre de l’examen de la 
demande (qualitatifs et quantitatifs)
Le logement doit avoir bénéficié d’une aide financière 
versée par le Département dans le cadre de travaux de 
réhabilitation, au titre d’un conventionnement classique ou 
PST, au cours des trois années précédant la demande de 
prime. 

Le logement doit être loué à une personne de 25 ans 
et moins, proposée au propriétaire par un organisme 
intervenant auprès des jeunes dans le cadre de leur insertion 
(ex : Mission Locale, Comité pour le Logement Autonome 
des Jeunes – CLLAJ ou Foyer de Jeunes Travailleurs) ou une 
Agence Immobilière à Vocation Sociale (AIVS). Le bail doit 
être conclu directement avec le locataire.

Taux d’intervention - Cumul 
Modalités d’attribution et de versement
Prime de 300 €, renouvelable une fois, accordée au 
propriétaire bailleur s’engageant, dans le cadre d’une 
convention, pendant trois ans à louer à un jeune de 25 ans 
ou moins, par l’intermédiaire d’un organisme tel que ceux 
mentionnés ci-dessus.

Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
– �Formulaire de demande 

de prime complété et 
signé

– �Pièces justificatives 
demandées par le service 
instructeur

Direction de référence
Direction de l’Aménagement 
et de l’Habitat
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